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Quartier d’Oyapock 
 

Déclarations de marronnage 
 

pour l’année 1827 
 

(Archives territoriales de Guyane) 
 

 
 
 L’an mil huit cent vingt-sept et le sept juillet, à six h[eures] du matin, par-devant nous Jacques 
Janeau, commissaire comman[dant] et officier de l’état civil du quartier d’Oyapock, Guyane franç[aise], 
sont comparus les nommés Joseph Martin, Indien, lieutenant de [la] peuplade des Palicours, et La Bonté et 
Nicolas, son frère, Indien de la même peuplade, lesquels nous ont remis un nègre marron qu’ils ont arrêté 
aux environs de leur demeure si[tuée] près du fort Saint-Louis de ce quartier que nous avons de suite mis 
aux fers, en attendant d’avoir une occasion pour l’envo[yer] à Cayenne. Ce marronneur dont nous n’avons 
pu apprendre son nom ni celui de son maître a commis des vols sur l[es] habitations des Indiens susnommés, 
lesquels ont été forcés de [lui] tirer un coup de fusil pour parvenir à l’arrêter, ce qui a f[ait] au marronneur 
une blessure au bras et côté droit. Les déclar[ants] nous ont dit ne point savoir signer. 
 Fait à Oyapock, en notre maison d’habitation, le jour, mois et an susdits. Janeau, commissaire 
commandant du quartier. 
 
 
 Le dix août mil huit cent vingt-sept, nous Jacques Janeau, commissaire commandant du quartier 
d’Oyapock soussigné, avons remis à monsieur Yo Roméo, caboteur, le nègre marron dont l’enregistrement 
est ci-dessus à la date du sept juillet dernier, pour être remis à monsieur de Lagotellerie, directeur de 
l’Intérieur, sitôt l’arrivée dudit sieur Yo Roméo à Cayenne, aux fins que ce marronneur soit remis à son 
maître si on peut parvenir à le connaître. 
 A Oyapock, en notre maison d’habitation, le jour, mois et an sus dit. Janeau, commissaire 
commandant du quartier. 
 
 
 Le seize octobre mil huit cent vingt-sept est comparu par-devant nous Jacques Janeau, commissaire 
commandant du quartier d’Oyapock, les nommés Gaétan, mulâtre libre, habitant dans ce dit quartier, et 
monsieur Rousseau, ex-sous-régisseur de l’habit[ation] Ouanary, lesquels nous ont remis trois nègres et une 
négre[sse] qu’ils ont rencontrés sur l’habitation La Gaité, lesquels disai[ent] venir se rendre, nous les avons 
de suite mis aux fers [et en] attendant d’avoir occasion de les envoyer à Cayenne à monsieur Brun, à qui ces 
nègres appartiennent. 
 A Oyapock, le jour, mois et an susdit. J. Janeau, commissaire commandant du quartier. 
 
 

Le vingt octobre mil huit cent vingt-sept, à six heures du matin, par-devant nous Jacques Janeau, 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier d’Oyapock, est comparu l’Indien nommé Jean 
Cochon, lequel nous a dit et déclaré qu’étant dans la rivière de Ouassa, il avait entendu au milieu de la nuit 
du train et cr[…], comme quelqu’un qui se bat, que s’étant approché il avait trouvé que c’était des nègres 
marrons, de suite que son canot eut accosté celui des marronneurs, trois négresses et deux nègres 
s’embarquèrent dans son canot et de suite le susdit Indien est venu nous les remettre en mains, lesquels nous 
avons mis aux fers, attendant l’occasion de pouvoir les envoyer à Cayenne à monsieur Benjamin Brun à qui 
ces nègres appartiennent. 
 Fait à Oyapock, en notre maison d’habitation, les jour, mois et an susdits. Janeau, commissaire 
commandant du quartier. 
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Nom et qualité des maîtres : madame veuve Martin 
Lieu d’où le marron est parti : habitation Marengo 
Date du marronnage et de la déclaration : 3 dito et 4 dito 
Date de la rentrée, de la capture ou de la mort : 1er juin rentré 
 
 
N° 11 
Nom et prénom du marronneur : Gervais 
Signalement et circonstances d’évasion : dito 
Nom et qualité des maîtres : madame veuve dito, fermière 
Lieu d’où le marron est parti : habitation Marengo 
Date de la rentrée, de la capture ou de la mort : 4 mai rentré 
Renseignements et observations : de succession Lescarboura, fermier des héritiers Donez 
 
 
N° 12 
Nom et prénom du marronneur : Médéric 
Signalement et circonstances d’évasion : dito créole 
Nom et qualité des maîtres : madame veuve Martin, propriétaire 
Lieu d’où le marron est parti : dito dito 
Date du marronnage et de la déclaration : 27 juin, déclaré 28 
 
 
N° 13 
Nom et prénom du marronneur : Prosper 
Signalement et circonstances d’évasion : dito 
Nom et qualité des maîtres : monsieur Courant 
Lieu d’où le marron est parti : habitation Mahury 
Date de la rentrée, de la capture ou de la mort : 29 juillet arrêté 
Lieu où l’arrestation a eu lieu : par monsieur Oberon 
 
 
N° 14 
Nom et prénom du marronneur : Villars 
Signalement et circonstances d’évasion : dito 
Nom et qualité des maîtres : mademoiselle Léonide Ventzel 
Lieu d’où le marron est parti : de Cayenne 
Date de la rentrée, de la capture ou de la mort : 2 septembre arrêté 
Lieu où l’arrestation a eu lieu : sur l’habitation La Madeleine 
Nom du capteur ou de son maître : par planton de monsieur Bonté 
 
 
 

Le présent registre tout simple, contenant quatorze numéros de marronnage, désertion ou 
d’arrestation, a été clos et arrêté par nous lieutenant commissaire commandant de l’Île-de-Cayenne pour 
l’année 1843. Ce jour d’hui 1er janvier 1844, en notre domicile, sur l’habitation La Madeleine, y faisant 
fonction d’officier de l’état civil. Erd Bonté. 
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Quartier d’Iracoubo 
 

Déclarations de marronnage 
 

pour l’année 1845 
 

(Archives territoriales de Guyane) 
 

 
 

 
 

Le présent registre, contenant [blanc] feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
d [blanc] à dresser les déclarations de marronnage, pendant l’année 1845. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le [blanc] 1844. 
 
 
 Iracoubo, le dix juillet mil huit cent quarante-cinq. 
 Alexandrine, négresse calbari, dépendant de l’habitation Sainte-Elisabeth, âgée de vingt-sept ans, 
appartenant à monsieur Lailheugue, partie marronne le sept du courant. J. P. Garré. 
 
 
 Iracoubo, le vingt-trois août mil huit cent quarante-cinq. 
 La négresse Alexandrine, dépendant de l’habitation Sainte-Elisabeth, à monsieur Lailheugue, partie 
marronne le sept du mois dernier, a été arrêtée le vingt-un du courant dans le quartier d’Iracoubo. J. P. 
Garré. 
 
 
 Clos et arrêté le présent registre par nous Jean Pierre Garré, officier de l’état civil du quartier 
d’Iracoubo.  
 Ce premier janvier 1846. J. P. Garré. 
 
 Vu et vérifié. Le procureur du roi. Jouannet, substitut. 
 
 
  








